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L’an deux mille-vingt-quatre,  le trente janvier,  à  18 Heures, le Conseil de la Communauté de Communes du 
Cordais et du Causse;  dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire,  dans la salle de réunion de la 
Mairie de LIVERS-CAZELLES  sous la présidence de  Monsieur Bernard ANDRIEU, Président. 
Etaient Présents : 
Commune de CORDES : Madame Sandrine LACROIX,  Messieurs Bernard ANDRIEU,  Jean-Michel PIEDNOEL, 
Bernard TRESSOLS  (Titulaires). 
Commune de PENNE : Mesdames Laurence POILLERAT, Delphine PINCZON du SEL, Monsieur Thierry 
GUIRAUD  (Titulaires). 
Commune de ST MARTIN LAGUEPIE : Monsieur Jean-Christophe CAYRE (Titulaire) 
Commune de LES  CABANNES : Messieurs Patrick LAVAGNE, Philippe WOILLEZ (Titulaires). 
Commune de VAOUR : Monsieur Jérémy STEIL,  Madame Nathalie MULET (Titulaires). 
Commune de LAPARROUQUIAL : Monsieur Laurent DESHAYES. (Titulaire). 
Commune de MILHARS : Madame Sylvie GRAVIER, Monsieur Pierre PAILLAS. (Titulaires). 
Commune de ST MARCEL CAMPES : Monsieur Alex BRIERE (Titulaire). 
Commune de LIVERS-CAZELLES : Madame Nadine FILIPE,  Monsieur Bernard BOUVIER (Titulaires). 
Commune de MOUZIEYS PANENS : Madame Christine TRESSOLS, Monsieur Claude BLANC (Titulaires). 
 Commune de SOUEL : Monsieur Frank CEBAK (Titulaire). 
Commune de BOURNAZEL : Monsieur Jérôme FLAMENT (Titulaire). 
Commune de VINDRAC-ALAYRAC : Monsieur Jean-Christian BOHERE (Titulaire). 
Commune de LE RIOLS : Monsieur Serge BESOMBES (Le Riols) 
Commune de LACAPELLE SEGALAR : Monsieur Frédéric ICHARD (Titulaire). 
Commune de LOUBERS :  
Commune de LABARTHE BLEYS : Monsieur Daniel GANTHE (Titulaire). 
Commune de MARNAVES : Monsieur Jean-Claude GAUBEN (Suppléant). 
Commune de NOAILLES : Messieurs Serge ROUQUETTE,  Jean- Philippe GINESTE (Titulaires). 
Commune de ROUSSAYROLLES :  
Commune de SALLES sur CEROU : Madame Caterina  FUSCO (Suppléant). 
Commune de ST MICHEL DE VAX :  
Commune d’AMARENS :  
Commune de FRAUSSEILLES : Madame Arielle BRUN (Titulaire). 
Commune de DONNAZAC : Madame Caroline BREUILLARD (Titulaire) 
Pouvoirs :  
Monsieur Serge DALMIERES (BOURNAZEL) a donné pouvoir à Monsieur Jérôme FLAMENT. 
Formant la majorité des membres en exercice et représentés. 
 
Absents et excusés : Messieurs Claude GENIEY (LOUBERS),  Jean-Paul MARTY (ST MARTIN- LAGUEPIE),  
Bernard RIVIERE (ST MARCEL-CAMPES), Patrick MONTELS (AMARENS), Matthieu AMIECH (ST MICHEL DE 
VAX), Laurent VAURS (ROUSSAYROLLES), Jean-Claude LAVY (CORDES) 
 
Monsieur  Philippe WOILLEZ  a été élu secrétaire de séance. 

 

1-30012024- Délibération autorisant le Président à déposer la candidature de la 4C sur l’appel à projet 
REAAP (Réseau d’écoute, d’accompagnement et d’appui aux parents)- EVS L’Escale-Projet Parentalité. 
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Sur proposition de Monsieur le Président, Madame Caroline BREUILLARD, Vice-présidente en charge de 

l’Enfance-Jeunesse et de l’Action Sociale expose : 

Dans le cadre de l’agrément renouvelé pour 2024, l’EVS a présenté un axe de travail intitulé :  

« Développer des actions de soutien à la parentalité » dont les objectifs sont : 

 Accompagner les parents dans leur rôle parental 

 Renforcer le lien Parents-enfants 

 Développer l’implication des familles dans la vie locale 
C’est dans cette optique que la coordinatrice de l’Espace de Vie Sociale souhaite déposer auprès de la CAF un 

dossier de candidature REAAP (Réseau d’Ecoute d’Accompagnement et d’Appui aux Parents) pour financer 

un projet d’accompagnement et de soutien à la parentalité décliné en 2 actions :  

Action n°1 : « l’Escale des parents » 
 
Descriptif de l’action :  
« L’Escale des parents » est une action qui reprend les modalités et objectifs d’un « café des parents » : un 
espace de convivialité et de partage où des parents peuvent prendre le temps d’échanger autour de la 
parentalité. L’objectif est de réunir et d’accueillir, de manière conviviale et chaleureuse, autour de boissons 
et de gâteaux, des parents en recherche de réflexions et de réponses concernant leur rôle éducatif. 
Ce moment de partage entre parents offre l’opportunité de partager son vécu, de s’enrichir de l’expérience 
des autres et de rompre l’isolement face aux tensions, aux difficultés du quotidien. Le cadre, non 
discriminant et non-jugeant, doit favoriser l’expression de chacun.e, dans un espace de confidentialité et 
d’empathie. 
Mise en œuvre du projet :  
« L’Escale des parents » est un rendez-vous bimensuel itinérant qui se tiendra en alternance sur une 
commune du Causse et une commune Cordaise (lieux à déterminer avec la coordinatrice de l’EVS du Causse). 
Une fois par mois « L’Escale des parents » proposera à celles et ceux qui le souhaitent, un temps animé par 
un.e professionnelle qui traitera d’un sujet spécifique. Le ou la professionnel.le sera choisi.e en fonction de 
besoins exprimés par les parents eux-mêmes ou repérés par les partenaires, professionnelles de l’éducation 
(Crèche, Accueil de loisirs, Jardin d’enfants, écoles, collège…). 
Une garderie sera prévue pendant « l’Escale des parents » pour permettre aux familles monoparentales 
et/ou celles qui n’ont pas de mode de garde, d’accueillir les enfants à partir de 3 ans dans un espace dédié. 
Du personnel qualifié animera ces temps d’accueil avec des jeux, des livres, des petites activités ludiques.  
Objectifs visés de cette action :  

 Soutenir la fonction parentale 

 Valoriser le rôle de parents 

 Renforcer le lien parent-enfant 

 Offrir une aide à la réflexion 

 Proposer une écoute active, sans discrimination ni jugement 

 Permettre aux parents de trouver des ressources et leurs propres solutions 

Partenaires de l’action :  
Cette action portée par la coordinatrice de l’Espace de Vie Sociale de la 4C, a été construite en collaboration 
avec la coordinatrice de l’EVS du Causse. Les directions de la crèche La Coccinelle, du jardin d’enfants de 
Milhars, de l’Accueil de Loisirs intercommunal, les écoles et le collège seront aussi associés à ce projet dans la 
continuité du développement de la dynamique « parentalité » sur le territoire tout comme les familles du 
territoire. 
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Les partenaires financeurs :  
Dans le cadre du REAAP les projets présentés doivent bénéficier de co-financements, c’est pourquoi ce 
même projet fait également l’objet d’une présentation et d’une demande de financement à la MSA et à la 
Communauté des Communes de la 4C. Le détail du coût et de la répartition du financement est présenté ci-
dessous. 
Coût de l’action :  
22 rendez-vous de « l’Escales des parents » d’avril 2024 à Mars 2025, en plus 11 interventions sur un sujet 
spécifique.  

Postes de dépenses Coût  

Intervenant.es spécifiques  2200€ 

Poste Coordination EVS 2270€ 

Achat alimentaire 500€ 

Frais de déplacement 160€ 

Poste chargée de communication 4C 100€ 

Animateur pour la garderie 530€ 

Total 5760€ 

 

- Coût d’un intervenant en moyenne 100€ TTC/heure. Soit 200€ pour un atelier de 2h => 200€ X 11 

ateliers = 2200€ 

- Coût achat alimentaire : 500€ (environ 23€x22 ateliers) 

- Poste coordination et animation EVS : ingénierie de projet 30 heures + animation 55h (22 Escales 

des parents x2h30) soit 85h=> 85x26.73€ (coût horaire animatrice EVS) = 2272€ 

- Frais de déplacement : 160€ 

- Poste de la chargée de communication de la 4C : 100€ 

- Animateur pour la garderie : 11,65€/h (brute) x 2hx 22 séances = environ 530€ 

Action n°2 : L’Escale nature. 
 
Descriptif de l’action :  
« L’Escale nature » est l’action qui propose aux Parents, et/ou grands-parents et leurs enfants des ateliers 

tournées vers la nature. Une escale hors des murs animée par une intervenante spécialisée dans l’éducation 

à l’Environnement et le développement durable et dotée d’une riche expérience dans la menée d’animations 

« familles ».  Une alternance de jeux libres en pleine nature et d’apports pédagogiques rythmeront ces 

animations avec des thématiques variées telles que : la découverte nature au fil des saisons, la protection de 

la biodiversité, le jardinage et le bricolage « fait soi-même », la Création avec la nature… 

Mise en œuvre des ateliers :  
 Un atelier par mois le samedi après-midi de 14h30 à 16h30, dans un lieu fixe et identifié :  
1. Rituel d’accueil parents/enfants – jeu libre - jeu ''brise-glace'' 
2. Atelier pédagogique thématique : découverte ludique, créative, pratique  
3. Temps de lecture, conte, imaginaire, expression en lien avec le thème 
 
 Un atelier en itinérance proposé pour chaque période de vacances scolaires (4 ateliers) 
L’occasion de découvrir un coin de nature « inexploré » de notre communauté de communes. Ces ateliers 
permettront aux familles du territoire de participer à une activité nature pendant les vacances scolaires.  
  
 Deux ateliers dans l’année seront proposés le mercredi matin de 10h à 12h, pour le public petite enfance 
(enfants de moins de 6 ans) et leurs parents.  
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Objectifs visés de cette action :  
 
-Favoriser le lien parents-enfants à travers un temps d’immersion dehors, dans la nature 
-Renforcer le lien social pour rompre l’isolement des familles et renforcer les liens de solidarité 
Impact visé pour le public à travers les activités proposées : 
-Convivialité, partage, plaisir et rencontre entre parents, familles, enfants 
-Découverte du vivant et sensibilisation au respect de la nature 
-Éveil sensoriel, moteur, cognitif et affectif 
-Développement de l’autonomie, de la confiance en soi 
-Coopération entre petits et grands 
 
Coût estimatif de l’action « L’Escale nature » :  

Postes de dépenses Coût 

10 Ateliers « l’Escale nature »  10x200€ = 2000€ 

4 ateliers itinérants – vacances scolaires 4x300€ = 1200€ 

2 ateliers « petite enfance »  2x200€ = 400€ 

Poste coordination EVS 20hx26.73€ =535€ 

Achat de matériel 300€ 

Achat alimentaire 300€ 

Frais de déplacement 150€ 

Poste chargée de communication 4C 100€ 

Coût total 4985 

 

 

Répartition prévisionnelle de la demande de financement du projet 

Action 1 : « l’Escale des parents » Coût total Action 1 = 5760€ 

CAF 65% 3744€ 

4C 20% 1152€ 

MSA 15% 864€ 

Action 2 : « L’Escale Nature » Coût total Action 2 = 4985€ 

CAF 65% 3240€ 

4C 20% 1000€ 

MSA 15% 745€ 

Projet REAAP total – Actions 1+2 10745€ 

CAF 6984€ 

4C 2252€ 

MSA 1609€ 
 

 

Au terme de cette présentation et sur la proposition de Monsieur le Président, le conseil communautaire 

après en avoir délibéré, 
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- Valide le projet présenté et son plan de financement, 

 

 

- Autorise Monsieur le Président à déposer la candidature de la 4C sur cet appel à projet. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures.  
      
Pour copie conforme, 

   Le secrétaire de séance                                        Le Président,  

          
                            
    Philippe WOILLEZ                               Bernard ANDRIEU  
 

 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte en vertu de son dépôt en 
Préfecture le                   et de sa publication le                et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif de TOULOUSE dans un délai de 2 mois à compter du   


